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entre eux-mêmes et la société, dans le délai de 30 jours à compter de la conclusion desdites 
conventions. Ils informent généralement également le commissaire aux comptes des conventions 
conclues avec la société dans laquelle ils sont directement ou indirectement intéressés. 

A l'occasion de la consultation des actionnaires sur les comptes annuels, les commissaires aux 
comptes présentent aux actionnaires, un rapport sur l'ensemble de ces conventions. Le dirigeant au 
profit de qui une telle convention est intervenue ne participe pas au vote. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leur effet, à charge pour le dirigeant les 
ayant conclues d'en supporter les conséquences préjudiciables pour la société. Ces dispositions ne 
sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des 
conditions normales. 

Les interdictions prévues à l'article 225-43 du code de commerce s'appliquent, dans les conditions 
déterminées par cet article, au Président, aux directeurs généraux et à tout autre dirigeant de la 
société. 

ARTICLE 22 : FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présents statuts, et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, 
sont à la charge de la société. 
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ARTICLE 23: PUBLICITE 

Tout pouvoir est donné au Président, ou à toute personne qui s'y substituerait, à l'effet d'accomplir 
toutes les formalités prescrites par la loi en vue de l'immatriculation de la société au RCS et 
notamment à l'effet d'insérer l'avis de constitution dans un journal habilité à publier les annonces 
légales dans le département du siège social. 

Fait à NEUVECELLE le 23 / 04 / 2026 en 2 exemplaires originaux.

Signature de l'actionnaire unique 

Monsieur VESIN Raphaël 
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